
Revalorisation du montant alloué pour l’aide personnelle à domicile 

(article 160) 

Année 2020 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 805 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28 1 020,00 $ 

2,5 à 4 78,00 $  28,5 à 32 1 177,00 $ 

4,5 à 8 235,00 $  32,5 à 36 1 334,00 $ 

  8,5 à 12 392,00 $  36,5 à 40 1 491,00 $ 

12,5 à 16 549,00 $  40,5 à 44 1 648,00 $ 

16,5 à 20 706,00 $  44,5 à 48 1 805,00 $ 

20,5 à 24 863,00 $    

 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 235,00 $ 

2 706,00 $ 

 

Année 2019 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 771 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28 1 001,00 $ 

2,5 à 4 76,00 $  28,5 à 32 1 155,00 $ 

4,5 à 8 230,00 $  32,5 à 36 1 309,00 $ 

  8,5 à 12 384,00 $  36,5 à 40 1 463,00 $ 

12,5 à 16 538,00 $  40,5 à 44 1 617,00 $ 

16,5 à 20 692,00 $  44,5 à 48 1 771,00 $ 

20,5 à 24 847,00 $    

 
 

  



 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 233,00 $ 

2 692,00 $ 

 

 

Année 2018 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 731 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    978,00 $ 

2,5 à 4 74,00 $  28,5 à 32 1 129,00 $ 

4,5 à 8 225,00 $  32,5 à 36 1 279,00 $ 

  8,5 à 12 376,00 $  36,5 à 40 1 430,00 $ 

12,5 à 16 526,00 $  40,5 à 44 1 580,00 $ 

16,5 à 20 677,00 $  44,5 à 48 1 731,00 $ 

20,5 à 24 827,00 $    

 
 

 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 225,00 $ 

2 677,00 $ 

 

  



Année 2017 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 705 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    963,00 $ 

2,5 à 4 73,00 $  28,5 à 32 1 112,00 $ 

4,5 à 8 222,00 $  32,5 à 36 1 260,00 $ 

  8,5 à 12 370,00 $  36,5 à 40 1 408,00 $ 

12,5 à 16 518,00 $  40,5 à 44 1 557,00 $ 

16,5 à 20 667,00 $  44,5 à 48 1 705,00 $ 

20,5 à 24 815,00 $    

 
 

 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 222,00 $ 

2 667,00 $ 

 

Année 2016 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 681 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    950,00 $ 

2,5 à 4 72,00 $  28,5 à 32 1 096,00 $ 

4,5 à 8 219,00 $  32,5 à 36 1 242,00 $ 

  8,5 à 12 365,00 $  36,5 à 40 1 389,00 $ 

12,5 à 16 511,00 $  40,5 à 44 1 535,00 $ 

16,5 à 20 657,00 $  44,5 à 48 1 681,00 $ 

20,5 à 24 804,00 $    

 
 

  



 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 219,00 $ 

2 657,00 $ 

 

 

Année 2015 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour « 
Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 661 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    938,00 $ 

2,5 à 4 71,00 $  28,5 à 32 1 083,00 $ 

4,5 à 8 216,00 $  32,5 à 36 1 227,00 $ 

  8,5 à 12 360,00 $  36,5 à 40 1 372,00 $ 

12,5 à 16 505,00 $  40,5 à 44 1 516,00 $ 

16,5 à 20 649,00 $  44,5 à 48 1 661,00 $ 

20,5 à 24 794,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 216,00 $ 

2 649,00 $ 

 

  



Année 2014 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 632 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    922,00 $ 

2,5 à 4 70,00 $  28,5 à 32 1 064,00 $ 

4,5 à 8 212,00 $  32,5 à 36 1 206,00 $ 

  8,5 à 12 354,00 $  36,5 à 40 1 348,00 $ 

12,5 à 16 496,00 $  40,5 à 44 1 490,00 $ 

16,5 à 20 638,00 $  44,5 à 48 1 632,00 $ 

20,5 à 24 780,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 212,00 $ 

2 638,00 $ 

 

 

Année 2013 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 617 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    914,00 $ 

2,5 à 4 70,00 $  28,5 à 32 1 054,00 $ 

4,5 à 8 210,00 $  32,5 à 36 1 195,00 $ 

  8,5 à 12 351,00 $  36,5 à 40 1 336,00 $ 

12,5 à 16 492,00 $  40,5 à 44 1 476,00 $ 

16,5 à 20 632,00 $  44,5 à 48 1 617,00 $ 

20,5 à 24 773,00 $    

 
  



 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 210,00 $ 

2 632,00 $ 

 

 

Année 2012 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 588 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    897,00 $ 

2,5 à 4 68,00 $  28,5 à 32 1 035,00 $ 

4,5 à 8 206,00 $  32,5 à 36 1 174,00 $ 

  8,5 à 12 345,00 $  36,5 à 40 1 312,00 $ 

12,5 à 16 483,00 $  40,5 à 44 1 450,00 $ 

16,5 à 20 621,00 $  44,5 à 48 1 588,00 $ 

20,5 à 24 759,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 206,00 $ 

2 621,00 $ 

 

  



Année 2011 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 545 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    873,00 $ 

2,5 à 4 66,00 $  28,5 à 32 1 007,00 $ 

4,5 à 8 201,00 $  32,5 à 36 1 142,00 $ 

  8,5 à 12 335,00 $  36,5 à 40 1 276,00 $ 

12,5 à 16 470,00 $  40,5 à 44 1 411,00 $ 

16,5 à 20 604,00 $  44,5 à 48 1 545,00 $ 

20,5 à 24 739,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 201,00 $ 

2 604,00 $ 

 

 

Année 2010 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 519 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    858,00 $ 

2,5 à 4 65,00 $  28,5 à 32    990,00 $ 

4,5 à 8 197,00 $  32,5 à 36 1 123,00 $ 

  8,5 à 12 330,00 $  36,5 à 40 1 255,00 $ 

12,5 à 16 462,00 $  40,5 à 44 1 387,00 $ 

16,5 à 20 594,00 $  44,5 à 48 1 519,00 $ 

20,5 à 24 726,00 $    

 
 

  



 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 197,00 $ 

2 594,00 $ 

 

 

Année 2009 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 513 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    855,00 $ 

2,5 à 4 65,00 $  28,5 à 32    986,00 $ 

4,5 à 8 197,00 $  32,5 à 36 1 118,00 $ 

  8,5 à 12 328,00 $  36,5 à 40 1 250,00 $ 

12,5 à 16 460,00 $  40,5 à 44 1 381,00 $ 

16,5 à 20 592,00 $  44,5 à 48 1 513,00 $ 

20,5 à 24 723,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 197,00 $ 

2 592,00 $ 

 

  



Année 2008 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 476 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    834,00 $ 

2,5 à 4 63,00 $  28,5 à 32    962,00 $ 

4,5 à 8 192,00 $  32,5 à 36 1 091,00 $ 

  8,5 à 12 320,00 $  36,5 à 40 1 219,00 $ 

12,5 à 16 449,00 $  40,5 à 44 1 348,00 $ 

16,5 à 20 577,00 $  44,5 à 48 1 476,00 $ 

20,5 à 24 706,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 192,00 $ 

2 577,00 $ 

 

 

Année 2007 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 447 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    818,00 $ 

2,5 à 4 62,00 $  28,5 à 32    943,00 $ 

4,5 à 8 188,00 $  32,5 à 36 1 069,00 $ 

  8,5 à 12 314,00 $  36,5 à 40 1 195,00 $ 

12,5 à 16 440,00 $  40,5 à 44 1 321,00 $ 

16,5 à 20 566,00 $  44,5 à 48 1 447,00 $ 

20,5 à 24 692,00 $    

 
  



 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 188,00 $ 

2 566,00 $ 

 

 

Année 2006 

Le montant pour « Assistance personnelle et domestique » additionné au montant pour 
« Aspect surveillance » ne peut dépasser 1 417 $. 

Assistance personnelle et domestique 
 
 

Pointage Montant  Pointage Montant 

   0 à 2   0,00 $  24,5 à 28    801,00 $ 

2,5 à 4 61,00 $  28,5 à 32    924,00 $ 

4,5 à 8 184,00 $  32,5 à 36 1 047,00 $ 

  8,5 à 12 307,00 $  36,5 à 40 1 170,00 $ 

12,5 à 16 431,00 $  40,5 à 44 1 294,00 $ 

16,5 à 20 554,00 $  44,5 à 48 1 417,00 $ 

20,5 à 24 677,00 $    

 
 
 

Aspect surveillance 
 

Pointage Montant 

0    0,00 $ 

1 184,00 $ 

2 554,00 $ 

 


